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ANNEXE K 
RESERVE 
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ANNEXE L 
PLAN DE FINANCEMENT ULTERIEUR 

 
 
1 – REPARTITION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LES PRETEURS 
 
Les investissements du Bail initial et de l’Avenant n° 1 ont été financés par le Prêteur DEXIA 
Crédit Local, à qui le Département a délivré un acte d’acceptation de cession des créances 
indemnitaires. 
Pour permettre le financement des nouveaux investissements du Futur Avenant  par un 
deuxième prêteur, ci-après dénommé CDN, les casernes seront réparties comme suit, 
 

 Périmètre Périmètre Casernes 
 « DEXIA CDN Exclues 
 Crédit Local »  du Bail 
    
1. BEAUMONT DU GATINAIS X   
2. BRIE COMTE ROBERT X   
3. CHATEAU LANDON X   
4. CHAUMES EN BRIE  X  
5. CHELLES  X  
6. CLAYE SOUILLY  X  
7. COUBERT X   
8. CRECY LA CHAPELLE X   
9. DAMMARTIN EN GOELE X   
10. DONNEMARIE ANCIENNE   X 
11. FONTAINEBLEAU X   
12. JOUY LE CHATEL X   
13. LA CHAPELLE LA REINE X   
14. LA FERTE SOUS JOUARRE X   
15. LE CHATELET EN BRIE X   
16. LIZY SUR OURCQ X   
17. LORREZ LE BOCAGE   X 
18. MELUN X   
19. MORET SUR LOING   X 
20. NANGIS  X  
21. NEMOURS X   
22. REBAIS   X 
23. ROZAY EN BRIE X   
24. SAINT SOUPPLETS X   
25. TOURNAN EN BRIE X   
26. VILLIERS SAINT GEORGES   X 
27. CELY EN BIERE X   
28. DONNEMARIE NEUVE  X  

    
 18 casernes 5 casernes 5 casernes 

 
de manière à ce que les investissements attachés aux casernes « DEXIA Crédit Local » ci-
après dénommé « le Périmètre DCL » correspondent aux investissements initiaux du Bail et 
de l’avenant n° 1, et que les investissements attac hés aux casernes CDN correspondent aux 
investissements du Futur Avenant (y compris les investissements pris en charge 
transitoirement au titre de l’avenant n°2). 
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2  – MISES A JOUR ET MODIFICATION DES ANNEXES 13, 1 4 ET 20 AU BAIL 
 
a) Modification de l’annexe 13 au Bail : Règle d’aj ustement de la durée du BEA 
 
Le compte d’ajustement défini à l’annexe 13 du Bail sera remplacé par deux comptes 
d’ajustement, l’un pour le périmètre DCL, l’autre pour le périmètre CDN. 
 
La rédaction du premier paragraphe de l’article 2.2 de l’annexe 13 au Bail sera annulée et 
remplacée par la rédaction suivante :  
 
« Pour couvrir un éventuel solde négatif, le compte d’ajustement du périmètre DCL 
bénéficiera d’une ouverture de crédits utilisable sous forme de découvert limité à la somme de 
3 000 000 (trois millions d’euros). 
 
Pour couvrir un éventuel solde négatif, le compte d’ajustement du périmètre CDN bénéficiera 
d’une ouverture de crédit utilisable sous forme de découvert limité à la somme de 1 800 000 
euros (un million huit cent mille euros). » 
 
A compter du Futur Avenant au Bail, toute mention, dans l’ensemble du Bail et de ses 
annexes, relative au montant du découvert, sera remplacée par le nouveau montant 
maximum du découvert autorisé au titre de l’ouverture de crédits, soit au montant de 
3 000 000 euros (trois millions d’euros) pour le périmètre DCL et 1 800 000 euros (un million 
huit cent mille euros) pour le périmètre CDN. 
 
b). Modification de l’annexe 14 au Bail : Indemnité s de résiliation 
 
A compter de la signature du Futur Avenant, il sera ajouté à l’annexe 14 du Bail, à la fin du 
paragraphe 1-Coûts de Rupture du Bail  
« Ces coûts de rupture se calculent en 2 parties  

− 1er partie correspondant aux 18 casernes du périmètre DCL, en utilisant le tableau 
d’amortissement général du périmètre DCL, annexe P du Futur Avenant et le compte 
d’ajustement DCL 

− 2ème partie correspondant aux casernes du périmètre CDN, en utilisant le tableau 
d’amortissement général du périmètre CDN, annexe Q du Futur Avenant et le compte 
d’ajustement CDN » 

et il est supprimé les ajouts de l’avenant n°2 à sa voir « A ces quatre termes A, B, C, D 
s’ajoute un cinquième terme  : G, la part non amortie des investissements relatifs à l’avenant 
n°2, telle qu’elle figure au tableau « investisseme nts AV2 non amortis », lue sur la ligne du 
trimestre de la date de résiliation ». 
 
A compter de la signature du Futur Avenant, il est ajouté à l’annexe 14 du Bail, à la fin du 
paragraphe 3 – Coût de rupture partielle  
« Ces coûts de rupture partielle se calculent en 2 parties 

− 1er partie correspondant à la sortie d’une des 18 casernes du périmètre DCL, en 
utilisant les coûts de rupture totale du périmètre DCL, les loyers des 18 casernes et le 
loyer de la caserne concernée,  

− 2ème partie correspondant à la sortie d’une des 5 casernes du périmètre CDN, en 
utilisant les coûts de rupture totale du périmètre CDN, les loyers des 5 casernes et le 
loyer de la caserne concernée » 
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ANNEXE M 

TABLEAU D’AMORTISSEMENT INITIAL DU BAIL 

 (rappel) 
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ANNEXE N 

TABLEAU D’AMORTISSEMENT ADDITIONNEL 

AVENANT 1 (Rappel) 
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ANNEXE O 

TABLEAU D’AMORTISSEMENT GENERAL 

(BAIL + AVENANT 1) 
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ANNEXE P 

TABLEAU « investissements AV2 non amortis » 
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P O U V O I R 
 
 
 
 
Je soussigné, Pascal Marty  
 
Gérant de la SCI des Casernes de Seine et Marne , Société civil immobilière, dont le siège 
social se trouve à Paris 1er (75), au 21 boulevard de la Madeleine, au capital de 50 000 
euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 
500 703 681. 
 
Donne pouvoir à  : 
 
Monsieur François Bernard , en sa qualité de Président de la Société VERDOIA, filiale de 
Vinci Construction France, et dont le siège social est Savigny le Temple (77176), au 16 
avenue Jean Moulin, immatriculée au RCS de Melun sous le n° 403 077 704. La société 
VERDOIA intervient dans la rénovation et la maintenance des casernes objets de la SCI et 
du BEA signé avec le Conseil Général de Seine et Marne. 
 
A l’effet de, au nom et pour le compte de la SCI des Casernes de Seine et Marne, signer,           
le                                    , l’ensemble des documents contractuels, avec le Département de 
Seine et Marne, portant sur la rénovation des casernes de gendarmerie du Département. 
 
Ces documents contractuels sont notamment les suivants : 
 

• Avenant n° 2 au Bail emphytéotique administratif r elatif aux casernes de gendarmerie 
propriété du Département. 

• Ses annexes. 
 

 
 
Le présent pouvoir est consenti uniquement  pour la signature des documents visés ci-
dessus. 
 
 
Fait à Paris, le                             , pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
Pascal Marty 
Gérant 
 
 
 
 
 
 
Signature du Délégataire, Monsieur François Bernard 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite « bon pour acceptation de pouvoir » 

  


